
 L’École de la 2ème chance de Normandie a ouvert le 2

janvier 2017

 Statut : Association loi 1901

 Président : Rodolphe THOMAS, Maire d’Hérouville St Clair

et Vice-Président de la région Normandie

 Labellisée par le Réseau E2C France créé en 2004 par

Édith CRESSON (54 écoles, soit 139 sites, dans 12 régions)

 Cette labellisation permet également d’obtenir la certification

qualité des centres de formation QUALIOPI.

L’E2C NORMANDIE

Suivez-nous sur 

Centre de formation 

d’orientation et d’insertion 

professionnelle durable par 

l’alternance des 16-29 ans

sans qualification*

* tolérance : 10%, soit 16 jeunes, titulaires du CAP ou du Bac

https://www.instagram.com/e2cnormandie/
https://www.instagram.com/e2cnormandie/
https://www.facebook.com/E2C-Normandie-101045729139407
https://www.facebook.com/E2C-Normandie-101045729139407


L'E2C a eu 6 ans
le 2 janvier 2023

Près de 1000 jeunes accompagnés

155 jeunes prévus en 2023

15 collaborateurs

Plus de 1200 entreprises

dont 19 conventionnées

3 audits qualité réussis
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L’élaboration et la réalisation du projet professionnel

 Ce que je veux faire, ce que je peux faire, comment y arriver ?

• Découverte de soi, des métiers, du marché du travail

• 6 stages en entreprise

• Appropriation des techniques de recherche d’emploi

(CV, lettre de motivation, entretien d’embauche, réseau…)

Objectifs : Trouver son métier, son emploi, sa 

formation, créer son entreprise, et développer sa 

capacité à y prétendre, grâce à  3 axes de travail :

Le développement des compétences psychosociales

 Confiance en soi, autonomie, habiletés sociales…

• Projets pédagogiques, ateliers et interventions

extérieures (santé, mobilité, logement, écologie, budget,

citoyenneté, arts, culture…)

• Encadrement soutenu au quotidien, travail en collectif,

suivi global et individualisé, aide à la levée des freins

La réactivation des savoirs de base

 Mathématiques, français, numérique,

approfondissement en fonction du projet

Objectif
et contenu



 50% du temps de formation se fait en entreprise, soit 6 stages

Durée et alternance
Cette formation est prévue jusqu’à 8,5 mois mais laisse place à la mise en œuvre du projet à tout moment.

Elle se déroule à temps plein du lundi au vendredi de 9h à 16h45. 

Objectifs progressifs

 Découvrir le monde de l’entreprise,

les secteurs, les métiers

 Travailler ses savoir-être

 Valider son projet professionnel

 Monter en compétences

 Valider une pré-embauche

Durée progressive
 3 x 2 semaines

 2 x 3 semaines

 1 x 4 semaines

Rythme d’alternance
3 semaines en centre

2, 3 ou 4 semaines en stage

Les mercredi son libérés 

pour les recherches de stage 

en autonomie et les

rendez-vous extérieurs



4 solutions de sortie positive
 La formation qualifiante en centre de formation professionnelle

 La re-scolarisation en lycée général, techno, pro, micro-lycée

 L’apprentissage en CFA en CAP ou Bac pro

 L’emploi direct en CDD, CDI, intérim, contrats aidés, d’insertion…

Statut et rémunération
 Statut : Stagiaire de la formation professionnelle + protection sociale du travail

 Rémunération : 650€ / mois minimum

 Région de 4,70€ de l’heure sur 32h30, comprenant une prime de déplacement

allant de 0,33€ à 1,99€ / heure suivant la distance

 ou Pôle Emploi (AREF – allocation de retour à l’emploi-formation) si droit ouvert

 soumise à présentiel, comportement et implication



C’est simple : nous contacter ! 

 Le jeune lui-même, ses proches et/ou tout professionnel qui l’accompagne

 Sur notre site internet : e2cnormandie.fr/contact

 Par email : sbiaou@e2cnormandie.fr

 Par téléphone : 02.61.67.09.40

 En venant nous voir : 717 boulevard Grande Delle à Hérouville

 Bus 8 arrêt Fonderie – Bus 4 arrêt Gymnase Humbert – Tram 1 arrêt Café des images

LE RECRUTEMENT

Processus : réunion d’information (1h) puis entretien individuel (1h).

 Si des difficultés trop importantes sont repérées (logement, santé, handicap, mobilité, illettrisme…), le jeune sera

réorienté vers le prescripteur, la Mission Locale, Pôle Emploi et tout partenaire adapté à sa situation. Il pourra reprendre

sa candidature une fois les problématiques suffisamment travaillées.



Dates
des sessions

Mise à jour

06/01/2023



Documents nécessaires à l’intégration
 Pièce d’identité en cours de validité : carte d’identité, passeport ou titre de séjour (ou récépissé) 

avec autorisation de travailler

 Attestation CPAM (sécurité sociale) / CSS

 Relevé d’identité bancaire (RIB) du compte bancaire courant au nom du jeune (pas de livret A, 

Jeune…)

 Avis de situation Pôle Emploi récent

 Si bénéficiaire d’allocation(s) CAF (jeune, conjoint ou parents) : notification CAF récente

 Si mineur(e) : livret de famille + pièce d’identité du parent dont le nom serait différent

 Si mineur(e) ou déscolarisé(e) depuis moins de 12 mois : fiche CIO ou PSAD

 Si handicap ou maladie reconnu(e) : notification(s) MDPH, CPAM ou Médecine du Travail

 CV à jour, diplômes et certificats éventuels (Bac, CAP, Brevet, CFG, PSC1, ASSR, JDC…)


